










Des modifications seront apportées sur: 

• les jours autorisés en Débit Seuil d'Alerte (DSA) pour les grandes et moyennes rivières, en
passant à 2 j (com me mentionnés le tableau des restrictions) ;

• les modalités d'envoi des propositions de tours d'eau des moyens et grands cours d'eau, en
supprimant la date d'envoi au 15 mai et en précisant qu'elles « devront etre fournies à la DDT et
validées avant la constatation du franchissement des seuils (OSA ou DAR) ».

Concernant les mesures de restriction sur la zone nodale uniquement pour les seuils DSA et DCR, la 
disposition 7E2 du SDAGE Loire-Bretagne précise que « /es valeurs de OSA et OCR à respecter sont 
des valeurs minima/es qui peuvent etre opportunément complétées, soit dans le cadre d'un Sage, soit 
dans /es arretés-cadres départementaux ou inter-départementaux (pris en application des artic/es 
R211-66 et suivants du Code de l'environnement), par des va/eurs saisonnières, par des valeurs 
intermédiaires et par la fixation de OSA et de OCR à des points de référence complémentaires 
auxquels sont associées des zones d'alerte ». Le choix a donc été fait d'ajouter un seuil intermédiaire 
(dans notre cas, un DAR aux points nodaux, correspondant à la médiane entre le DCR et le DSA) 
pour compléter la ge.stion aux points nodaux. 

Concernant la souplesse des restrictions par rapport à l'arreté cadre préfectoral du 25 juillet 2016 a 
sur les activités industrielles (Hors ICPE) commerciales, artisanales et de services, cette mesure et 
plus largement les mesures non agricoles ont fait l'objet d'un travail d'harmonisation réalisé par la 
DREAL pour la région Centre-Val de Loirè. Le choix a été fait de reprendre à l'identique l'ensemble 
de ces mesures non agricoles au niveau départemental (ces mesures étant validées lors de plusieurs 
réunions avec les membres de l'observatoire sécheresse). 

B5 - Concernant les observations synthétisées au point A5 de la présente note 

Concernant les restrictions anticipées sur la Claise, la réunification de la partie amont/aval et 
l'harmonisation des seuils au Pont de Fer avec le département de l'lndre ont été les deux éléments 
déclencheurs de l'abandon de cette disposition. De plus, comme mentionné au point B2, l'approche 
statistique sur les débits de la Claise a démontré que le DAR proposé à ce jour était franchi une 
année sur 2; ce qui est contraire au cadre fixé par l'AOB qui précise que les seuils doivent etre 
dimensionnés pour une fréquence de dépassement de 2 années sur 10. 

Concernant la Muanne, et suite à la suppression de la restriction anticipée sur la Claise, la décision a 
été prise, en concertation avec les membres de l'observatoire sécheresse, d'ajouter cette nouvelle 
zone d'alerte en intégrant un nouveau point ONDE dans l'arreté-cadre (sans le déplacer dans un 
premier temps), pour protéger ce milieu sensible. Sur ces deux sujets, l'amélioration de la 
conna·issance induira la révision des seuils de gestion, provoquant une disparition progressive de la 
gestion par restrictions anticipées sur certains cours d'eau du département. 

Concernant l'lndrois amont, cette partie du cours d'eau est intégrée à la zone d'alerte « lndrois » (ce 
qui était le cas dans l'annexe 1 et 3 de l'arreté-cadre du 25 juillet 2016). La restriction anticipée est 
bien conservée sur cette partie du cours d'eau. Une précision sera apportée dans l'arreté-cadre, en 
ajoutant « l'lndrois en amont de la confluente avec la Tourmente ». 

B6 - Concernant les observations synthétisées au point A6 de la présente note : 

Le travail d'harmonisation interdépartementale sera possible dès lors qu'une méthodologie 
permettra de réviser précisément les seuils de gestion (comme mentionné au point B2). Aujourd'hui, 
les discussions autour de l'harmonisation interdépartementale sont déjà engagées avec les 
départements voisins, afin de débuter le travail d'acquisition de la connaissance et de planifier les 
priorités à traiter. 

B7 - Concernant les observations synthétisées au point A7 de la présente note: 

Des modifications seront apportées dans l'article 16 (Exécution - Notification et affichage) afin 
d'ajouter (1) les SAGEs Vienne Tourangelle et Creuse, ainsi que (2) le président et les services de la 
Métropole dans la liste des destinataires de l'arreté-cadre préfectoral (Artide 16). 
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